
L’AllianceL’Alliance de Preissacde Preissac

Juin  2017        Vol. 26 # 1      Gratuit   1225  exemplaires  

180, avenue du Lac, Preissac, J0Y 2E0
journalalliance.preissac@cablevision.qc.ca

Resto-Bar-Motel Flamingo
185, avenue du Lac, Preissac, J0Y  2E0

Table d’hôte
Rés.: 819 759-3930 Spécialités

Fruits de mer, Steaks,
Pizzas, Mets canadiens

Journal communautaire  
www.preissac.comwww.preissac.com Facebook : Journal L’Alliance de PreissacJournal L’Alliance de Preissac

Pensée du mois

Il ne s’agit pas de savoir qui jettera la

première pierre, mais qui s’en servira

pour commencer à construire.

PP40785089

Les deux piliers 
fondateurs honorés lors

de la fête au journal
Manoir des

Rapides Preissac
912, avenue du Lac, Preissac

819 732-8623
Rest-eau

Lundi au mercredi : de 6 h à 14 h
Jeudi au dimanche : de 6 h à 20 h
Table d’hôte du jeudi au dimanche

Bar
Ouvert tous les jours

Dépanneur
Tous les jours de 5 h 30 à 22 h
Coin à café, muffins et sandwichs

Essence et diesel, poste, Loto-Québec  
permis de chasse et de pêche, vers et

ménés, épicerie, bière et vin

Les feux d’artifice             

sont arrivés! 

Venez voir notre vaste 

choix en magasin!

Visitez notre page Facebook pour 
suivre tout ce qui se passe au Manoir!

Merci de votre encouragement!

Nathalie Inkel et Éric Gosselin

Heures d’ouverture restaurant : de 10 h à 22 h, 7 jours sur 7 avec service de bar

N’oubliez pas notre tournoi de pêche estival le 1er juillet 2017

Les cartes sont en vente jusqu’au 30 juin à minuit au Resto-Bar

Le 20 août il y aura un brunch de 10 h à 13 h. 

Vous prévoyez une fête? Nous avons un service de traiteur avec livraison. Réservez tôt!!

Nous avons toujours notre tirage d’un chèque-cadeau de 50 $ à chaque mois
L’assiette du mois de juillet est : Steak de poulet et crevettes, servis avec riz et salade 20,50 $

Visitez notre page Facebook: Resto-Bar Motel Flamingo Johanie Rivard, propriétaire

Photo : Marie-Josée Veilleux
Lire page 3

Bonnes

vacances!
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Saviez-vous
que...

Local de santé - Preissac
Horaire de l’infirmière 

Lison Gagnon
819 732-3271 Amos

819 732-2533 Preissac

* lundi 10 juillet
- Prises de sang (8 h 30 à 9 h 30)
- Présence au village en a.m. et p.m.*

* jeudi 13 juillet 
- Vaccination enfants en a.m. et p.m.*

* lundi 24 juillet
- Présence au village en a.m. et p.m.*

En août, il n’y aura pas de consultation 
en raison des vacances d’été. 

Merci de votre collaboration et 
je serai de retour en septembre.

Bonnes vacances!

* lundi 11 septembre
- Prises de sang (8 h 30 à 9 h 30)
- Présence au village et à l’école en a.m. 

et p.m.*

* jeudi 14 septembre 
- Vaccination enfants en a.m. et p.m.*

* lundi 18 septembre
- Présence au village et à l’école en a.m. 

et p.m.*

Intervenante sociale*

* s.v.p. prendre rendez-vous au 732-3271.
Merci!

Coin santé

Dépôt légal aux Bibliothèques nationales
du Québec et du Canada

L’Équipe :

Photographies : l’équipe du Journal

Aline Lamontagne ........................................... 

Danielle Magny ........................ 819 759-4141

Jean-Jacques Dupuis .....................................

Julianne Pilon ................................................

Liliane Lambert-Pelchat ...............................

Marie-Josée Veilleux ...............819 732-9630

Nicole Marcil .................................................     

Stephan Lavoie...............................................

Pierre Carle ....................................................

Nos grand-mères nous ont
transmis plusieurs remèdes

pour soigner nos petits bobos de
tous les jours : alcool, peroxyde
d’hydrogène, teinture d’iode et
plusieurs autres pour désinfecter
les blessures. Mais qu’en est-il vrai-
ment?

Contrairement à la croyance popu-
laire, l’alcool s’avère pratique pour
désinfecter les instruments médicaux,
mais ne doit pas être appliqué sur les
blessures car il peut retarder la guéri-
son, en plus de causer de la douleur,
bien entendu. Il en est de même pour
le peroxyde d’hydrogène et la tein-
ture d’iode qui est en fait de l’iode
dans l’alcool. 

Alors, que doit-on utiliser pour
soigner nos éraflures, coupures et
autres blessures mineures? Inutile de
se perdre parmi les produits présents
sur les rayons de la pharmacie, l’eau
est la meilleure solution. Voici donc
les trois étapes à suivre pour prévenir
l’infection et permettre une bonne
cicatrisation de la blessure :

Si la blessure saigne, il faut com-
mencer par arrêter le saignement en

élevant le membre atteint et en appli-
quant une pression avec un tissu pro-
pre. Il faut ensuite rincer la plaie à
l’eau courante puis la nettoyer avec
de l’eau et du savon afin d’éliminer
toutes les saletés qui pourraient s’y
loger et causer une infection. Comme
mentionné plus tôt, l’utilisation d’an-
tiseptiques n’est plus recommandé
car certains d’entre eux peuvent nuire
à la guérison. Toutefois, si vous
désirez vraiment utiliser un de ces
agents, les produits contenant de la
chlorhexidine sont un bon choix.

Par la suite, il est possible d’appliquer
un onguent antibiotique en petite quantité
pour prévenir l’infection et empêcher le
pansement d’adhérer à la blessure.

Pour terminer, il est souhaitable de
protéger la blessure avec un panse-
ment que l’on change quotidien-
nement. Cela permet de protéger la
blessure de l’environnement et de
garder la peau humide pour une
meilleure cicatrisation. Les panse-
ments en plastique sont résistants à
l’eau, tandis que les pansements en
tissu sont extensibles et sont pra-
tiques pour les articulations.
Finalement, une fois le pansement

enlevé, l’application d’une crème
hydratante aide à la cicatrisation.

Malgré toutes ces mesures de pré-
caution, il est important de surveiller
l’apparition de signes d’infection, soit
la rougeur, la chaleur, l’enflure et la
douleur.

De plus, il ne faut pas oublier que le
risque de tétanos est présent peu
importe la gravité de la blessure. Il est
donc important de vérifier que la vac-
cination contre le tétanos est à jour
(carnet de vaccination pour les
enfants et vaccin reçu il y a moins de
10 ans chez les adultes).

Finalement, certaines blessures
nécessitent de consulter un médecin.
Il s’agit de celles qui saignent abon-
damment, qui sont souillées, qui con-
tiennent des corps étrangers qui ne se
délogent pas à l’eau courante ou dont
l’étendue est de plus de la moitié de la
paume de la main. Il faut aussi con-
sulter un médecin lors d’une morsure
humaine ou animale, si la vaccination
pour le tétanos n’est pas à jour ou si
la personne blessée est atteinte d’une
maladie qui diminue l’efficacité de
son système immunitaire.

Petites blessures au quotidien, ayez
les bons réflexes!

Carol-Anne Bédard

tc.TRANSCONTINENTAL
400, av. Sainte-Croix, bureau 300 Est,
Saint-Laurent QC  H4N 3L4

Alliance, Courrier 2e classe
mensuel distribué gratuitement, 10 parutions par an, à 1225 exemplaires

Tombée Distribution Édition

Juillet et août Vacances De retour en septembre
7 septembre 27 septembre Septembre 2017
10 octobre 25 octobre Octobre 2017

Siège social : 180, avenue du Lac, Preissac QC  J0Y 2E0 
Téléphone : 819 759-4141     Télécopieur : 819 759-4142

Courriel : journalalliance.preissac@cablevision.qc.ca 

Horaire d’ouverture du bureau : Horaire d’ouverture du bureau : 
tous les lundis, mercredis et jeudis de 9 h à 16 h tous les lundis, mercredis et jeudis de 9 h à 16 h 

Bonne fête 
du Canada!!!
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Une réalisation qui grandit
depuis vingt-cinq ans

C’est le 3 juin dernier,
au local du Journal,

qu’avait lieu la fête pour
souligner la fin de la vingt-
cinquième année de paru-
tion de L’Alliance de
Preissac. 

Pour l’occasion, plusieurs
personnes avaient été invi-
tées dont les fondatrices.
Estelle Gelot et Juliette
Laverdière, ainsi que Céline
Bérubé et Louise Beaupré,
bénévoles de la toute premiè-
re équipe à œuvrer sur
l’ébauche du Journal. Elles
ont reçu un magnifique bou-
quet de fleurs ainsi qu’un
hommage afin de souligner
leur bon travail et leur idée
géniale de fonder un tel outil
de promotion. C’est madame
Liliane Lambert-Pelchat qui
a eu l’honneur de composer
cet hommage et de le lire aux
principales intéressées.

Madame la présidente,
Danielle Magny, a fait une
allocution afin de parler de
l’histoire de L’Alliance, des
bons et des moins bons
coups. Elle a rappelé l’impor-

tance de l’implication béné-
vole dans la survie d’une telle
publication et a formulé un
souhait pour l’avenir. «Je ne
formulerai qu’un seul sou-
hait, parvenir à allumer, au
sein des gens de notre com-
munauté, le goût de mainte-
nir pour de nombreuses
années encore, la publication
de notre journal.» (texte inté-
gral sur la page Facebook du
journal)

La rédactrice en chef du
Journal, madame Marie-Josée
Veilleux, a aussi pris la parole
afin d’exprimer le plaisir de
travailler avec l’équipe de
L’Alliance, avec la population
et tous les commerçants qui ont
de la publicité dans les pages
du journal. «Je crois que le sen-
timent d’appartenance
qu’Estelle et Juliette voulaient
faire germer dans le coeur des
citoyens de Preissac a fait son
oeuvre et L’Alliance entre les
deux secteurs est bien établie.
Merci à vous deux pour ce
magnifique cadeau!»

Des gens de la communauté
se sont déplacés pour démon-

trer leur soutien à l’équipe en
place et visiter les installations
du bureau de production.
Quelques photos avaient été
exposées au mur afin de relater
les moments forts des vingt-
cinq ans de vie du journal. Un
petit questionnaire avait été
monté afin de faire revivre des
moments de vie partagés dans
les pages du journal.

Mme Christine Moore,
députée du NPD, était pré-
sente et a félicité les gens
pour leur bon travail et a
exprimé l’importance de ce
moyen de communication
dans les petits milieux. Elle a
rappelé que son soutien au
journal était important pour
elle et qu’elle était bien
contente d’avoir été invitée à
se joindre aux festivités.

Le tout s’est terminé autour
d’un magnifique buffet pré-
paré par le Manoir des
Rapides, le Routier 117 et le
Resto-Bar-Motel Flamingo.
Merci à tous, c’était beau
pour les yeux et très bon!

Texte et photos : Marie-Josée Veilleux

Une invitation très 
appréciée

Sincères remerciements à
l’équipe du Journal

L’Alliance de Preissac qui nous
a invités pour fêter avec eux et
elles leur 25.

Ce fut une belle rencontre, nous
étions bien contents d’y assister. Tout
était bien préparé et bien décoré. 

Bravo à celles qui ont fondé ce

journal, ceux et celles qui ont
continué le travail et aux per-
sonnes qui y travaillent encore
aujourd’hui.

Pensez-y, tout était bénévole et
c’est encore du bénévolat. Grâce
à ce journal et à ces personnes,
on a plein de nouvelles.

Bravo encore et belle continuité.

Yvonne et Émilien Gonthier

Hommage aux fondatrices

Bonjour et bienvenue à cha-
cun et chacune d’entre

vous qui êtes venus fêter avec
nous les vingt-cinq ans du
Journal L’Alliance. 

Si le « Bébé » a grandi, nous le
devons à la foi en l’avenir de nos
fondatrices. Le projet a germé dans
la tête d’Estelle Gelot qui l’a bien
vite partagé avec Juliette Laverdière,
toutes deux conseillères municipales
à ce moment là. 

Leur but était d’établir une rela-
tion entre les deux pôles de
Preissac. Nous avons la chance
de les avoir toutes les deux avec
nous aujourd’hui. Elles se sont
adjointes trois autres personnes,
soit Céline Bérubé, Louise
Beaupré et Marie-Claire
Gosselin, aujourd’hui décédée. 

Juliette et Estelle se partageaient
la tâche d’écrire à la « dactylo »
(il n’y avait pas d’ordinateurs à
l’époque). Toutes les deux fai-
saient du bénévolat à l’état pur,
elles payaient pour travailler;
leurs frais n’étaient jamais rem-
boursés. Je me souviens d’un
sondage que Juliette et Estelle
ont fait en passant dans toutes les
résidences pour connaître le
pouls de la population, ce qui les
intéressait, leurs besoins, leurs
suggestions, parfois même leurs
critiques pas toujours construc-
tives ou élogieuses.

Nous avons grandi grâce à vous
deux, Juliette et Estelle, c’est
pourquoi nous sommes heu-
reuses et heureux de vous rendre
hommage en ce jour. Profitez
d’une retraite bien méritée.

Liliane Lambert-Pelchat

Vive les vacances!!!

Toute l’équipe de votre journal 
communautaire sera en vacances pour

les mois de juillet et d’août.

Si vous avez des questions, 
changement d’adresse ou message

pour l’automne, laissez votre message
sur la boîte vocale, le Facebook ou

l’adresse courriel et il nous fera plaisir de communiquer avec
vous dès que possible.

Soyez prudents, on vous aime et on se revoit le 6 septembre!!!

Merci de votre soutien!!                           

Bonnes vacances à vous tous!!
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Nécrologie

Urgence municipale

Pour joindre un responsable lors d’une urgence municipale seule-
ment, communiquer avec Yvan Lachance au 819 218-9568 ou Yvan
Martin au 819 218-9561.

- Est décédé le 5
juin 2017, au
CISSSAT hôpi-
tal de Rouyn-
Noranda, à l’âge
de 85 ans,
M. Robert
Mauen époux de

madame Mireille Duroux.

Monsieur Mauen laisse dans le

deuil, outre son épouse, ses
enfants, dont Didier de Preissac,
ses nombreux petits-enfants et
arrière-petits-enfants, ses neveux
et nièces, ainsi que de nombreux
parents et amis.

À toutes les personnes touchées
par la perte d’un être cher,
L’Alliance vous offre ses plus
sincères condoléances.

Salut, monsieur le d.g. passionné

Nous avons rencontré
monsieur Gérard

Pétrin, directeur  général
de la municipalité de
Preissac, pour connaître les
projets municipaux pour
l’été qui s’annonce. Il en a
profité pour nous faire par-
tager sa passion pour le
monde municipal.  «  J’ai
toujours été fasciné par le
domaine municipal aussi
bien que politique,  tant
comme employé que
citoyen », dit-il.

« J’ai commencé comme élu
municipal dans mon village au
Témiscamingue dont j’ai été
maire pour au moins quatre
termes.  Je pense que je suis né
avec la politique municipale
dans le sang. Mon grand-père a
été maire, mon père aussi. Il me
semblait naturel que je le
devienne, ça avait l’air nor-
mal. »  M. Pétrin apprécie tout
particulièrement  les relations
humaines, les échanges avec
les citoyens. « Maintenant que
je suis directeur, c’est une autre
façon de dialoguer avec les
citoyens, mais c’est tout aussi
intéressant et il y a les relations
avec les élus, maire et
conseillers. » Un moment son-
geur, il ajoute  : «  J’ai soif de
comprendre les gens. De com-
prendre les situations, de tout
comprendre. »

Avec le conseil

Les relations avec le conseil
municipal sont diverses.
«  Comme employé, je me
dois d’exécuter ce qu’il me
demande. Les élus sont mon
patron.  »  Mais pour mon-
sieur Pétrin, la partie la plus
intéressante de son travail,
c’est le rôle conseil.  C’est
voir avec eux, ce qu’il y a de
mieux pour les citoyens.
C’est leur proposer des choix
administratifs. Les aider à
ordonner leurs idées,  leurs
priorités. ».

M. Pétrin avoue que dans son
travail, il y a une large part de
sa propre vision de ce que doit
être la municipalité. «  Si je
veux bien les conseiller, je
dois savoir où je m’en vais. Je
dois connaître mes dossiers et
avoir une idée de comment ils
vont évoluer selon les besoins
des citoyens et dans le
temps. » Il admet qu’il peut y
avoir une part de stratégie
dans ses interventions. Il
donne l’exemple du compos-
tage, il faut y aller par étape.

« Les élus attendent de moi
que je sois honnête et intègre.
Je me fais une obligation
d’observer mon code  de
déontologie », affirme ferme-
ment monsieur Pétrin. «  J’ai

un devoir de loyauté, de res-
pect, de relation de proximité
avec les élus. »

Avec les employés

Pour le directeur général, il
est très important de tra-
vailler en équipe. C’est
d’abord un bon moyen de
profiter des meilleures idées
de chacun et de perfectionner
les travaux à faire. «  C’est
aussi la meilleure façon que
je connais de motiver les
gens,  de les rendre fiers de
leur travail; alors je m’effor-
ce de les tenir au courant des
projets. On discute beaucoup
ensemble. » La formation des
employés est une nécessité
pour avoir du bon travail,
pour  les rendre plus effi-
caces. « Et c’est  motivant. »
Le leadership avec un grand
L est essentiel.

Ma place

«  C’est d’abord comme
maire que je me suis ques-
tionné. Qu’est-ce qui fait un
bon maire?  La réponse m’est
apparue simple. Faire ta
place. C’est toi qui décides ce
que tu veux faire.  » En tant
que directeur général, la
place n’est pas la même, bien
sûr, mais le principe est le
même. « Faire ta place. »

Julianne Pilon

RAPPEL  -  RAPPEL  -  RAPPEL

Concernant le deuxième versement 
des taxes municipales, la date d’échéance est

le 28 juin 2017.

Concours : On fleurit Preissac
Nicole Poulin, conseillère municipale

En 2017, Preissac rece-
vra la visite d’un éva-

luateur des Fleurons du
Québec. 

Lors de la dernière visite en
2014, la Municipalité a été
classée deux fleurons. Dans
le but d’une reclassification
positive aux «  Fleurons du
Québec  », la Municipalité
lance le concours  : ON
FLEURIT PREISSAC.

Dans le cadre de ce
concours, quatre prix seront
offerts : Secteur résidentiel
- 1er prix :  400 $ en argent

- 2e prix : 200 $ en argent
Secteur commercial, indus-
triel et institutionnel
- 1er prix : 400 $ en argent
- 2e prix : 200 $ en argent

Il est possible de s’inscrire au
concours avant le 10 juillet
2017 au www.preissac.com
sous l’onglet Fleurons 2017,
par courriel à l’atten-
tion de l’agente de
d é v e l o p p e m e n t
France Daoust, ou
de la conseillère no 2
Nicole Poulin ou par
la poste à l’adresse
de la municipalité.

Un jury a été mis sur pied
afin de déterminer les critères
d’évaluation et faire la tour-
née des participants pour
déterminer les gagnants. 

Tous ensemble, poursui-
vons nos efforts d’embellis-
sement durable de notre coin
de paradis!
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Inscription gratuite, venez en profiter

Biblio Sud

Tous les volumes
pour   adultes sont, depuis

plusieurs  mois, tous   réunis à
la Bibliothèque de Preissac,
secteur  Tancrède, au 186 ave-
nue du Lac, en face du dépan-
neur 4 Saisons.

Il y a un grand choix de volumes
pour tous les goûts. Mercredi le 7
juin, une bonne partie de notre
collection a été renouvelée en col-
laboration avec notre centre régio-
nal du Réseau Biblio.

Demandez conseil à un de nos
huit bénévoles qui se fera un
plaisir de vous aider. Venez vous
inscrire, c’est gratuit. 

Aussi, nous avons un grand
choix de bandes-dessinées pour
les jeunes   qui seront en
vacances, ainsi que plusieurs
volumes d’aventure spéciale-
ment  pour les ados. 

Il est possible d’emprunter des
jumelles pour des excursions ou

des randonnées, et surtout, il est
possible en étant membre de visi-
ter gratuitement, en empruntant
un laissez- passer,   plus de 20
endroits touristiques comme le
Refuge Pageau, le musée minier
de Malartic,   etc. La liste des
endroits à visiter gratuitement est
affichée à la bibliothèque.

Profitez de ce merveilleux servi-
ce qu’est votre bibliothèque et
bon été à toute la population

Jours et heures d’ouverture
Mercredi 16 h à 18 h
Vendredi 14 h à 16 h

Tél. : Bibliothèque : 759-4138
Resp. : Ginette : 759-4582

ANNIVERSAIRE
Pour les mois de juillet, août et septembre, à tous

ceux qui fêteront leur anniversaire de naissance, de
mariage ou autre, l’équipe du journal vous offre ses 

meilleurs voeux!

En cette journée 

spéciale, soyez

heureux avec les gens

que vous aimez!

Bertrand Bolduc
Tél : 819 732-5428
Fax : 819 732-4347
Cell : 819 444-7080

697, avenue du Lac
Preissac QC  J0Y 2E0

Excavation

Terre noire, jaune et mixte

Gravier et agrégat

Développement domiciliaire

Débroussaillage

transchargex@sec.cableamos.com

Prompt rétablissement

L’équipe de L’Alliance offre des souhaits

de prompt rétablissement à 

tous ceux et celles qui éprouvent 

des problèmes de santé.

Gardez le sourire, car le

rire c’est la santé!!! 

Ginette Duquette, responsable

Sans testament, que lègue-t-on
à nos héritiers? 

Rédiger son testament
peut être une expéri-

ence intense sur le plan
émotionnel. Cependant,
l’absence de testament peut
créer un bouleversement
émotif encore plus grand
pour nos proches. 

« Afin de vous assurer que
vos actifs sont gérés selon
vos volontés à votre décès, la
planification successorale
constitue une étape essen-
tielle de toute démarche,
déclare Annie Boivin, direc-
trice principale, planification
fiscale et successorale,
Gestion de patrimoine
TD.   L’absence d’un testa-
ment peut s’avérer une
grande source de conflit et
d’animosité inutile pour les
membres de la famille à un
moment déjà éprouvant, et
ce, peu importe la valeur de
votre patrimoine. » 

«Au Canada, si vous décédez
sans testament, vos biens
sont distribués d’après les
lois de la province dans
laquelle vous résidiez, au
moyen d’une formule établie
qui détermine la répartition à
votre conjoint, à vos enfants
ou à d’autres parents et qui ne
tient pas nécessairement

compte de vos volontés,
ajoute Mme Boivin. Même si
vous avez un testament, vous
devez le tenir à jour afin qu’il
reflète fidèlement vos actifs
existants et tout changement
de votre situation familiale
ou financière. » 

Alors que l’on pourrait
croire que la planification
successorale est requise
uniquement pour les person-
nes possédant des actifs fi-
nanciers considérables, en
réalité, elle est essentielle
pour tous, peu importe la
valeur des biens ou actifs. 

Biens personnels 

La maison familiale, le
chalet et les bijoux sont tous
considérés comme des biens
personnels, peu importe leur
valeur. Une évaluation de tous
ces biens effectuée par un pro-
fessionnel est un important
point de départ. Gardez à l’es-
prit que certains biens pour-
raient avoir une plus grande
importance pour certains
membres de la famille. Il
importe de discuter de vos
biens avec les membres de
votre famille afin de compren-
dre ce qu’ils en pensent et de
déterminer si certains d’entre

eux sont plus attachés à des
biens que d’autres. Vous pou-
vez ensuite tenir compte de
ces discussions ainsi que de la
valeur globale de vos biens au
moment de la planification
successorale. 

Liquidités et placements 

Puisque vos actifs sont déter-
minés en fonction de leur
valeur en argent, il peut être re-
lativement aisé de les séparer
parmi vos êtres chers. 

Entreprise familiale 

Le fait d’avoir un plan détail-
lant ce qui devrait advenir de
l’entreprise peut aider à assu-
rer une transition en douceur,
qu’il s’agisse de transférer la
propriété à la prochaine
génération, de vendre carré-
ment l’entreprise ou de toute
autre chose. Peu importe les
actifs que vous détenez, il est
recommandé de passer en
revue votre plan successoral
au moins tous les trois à cinq
ans ou lorsque survient un
événement marquant. 

Il importe de prendre ses
sentiments en compte au
moment de répartir les biens
parmi vos êtres chers. 

Groupe CNW Ltée

Jacques Carrière

jcarriere@jc-eco-reno.com                 www.jc-eco-reno.com

51 Chemin Doré,
Preissac, PQ, J0Y 2E0

Bonne St-Jean 

à tous !!!
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Un passage important
souligné

C’est le 29 mai dernier que se
tenait le gala des 6e année, à la

salle municipale de Sainte-
Gertrude-Manneville. C’est la
troisième année consécutive que les
municipalités de Preissac et Sainte-
Gertrude-Manneville s’unissent
pour souligner le passage des
élèves du primaire au secondaire.

Les étudiants ont eu droit à une
clé USB, des écouteurs et une
gourde pour les récompenser de
leurs efforts. Gâteau, rafraîchis-
sements et café furent servis pour
souligner l’occasion.

Certains parents ont tenu publi-
quement à féliciter leur enfant de

leur assiduité et les encourager à
perpétuer leurs efforts. Plusieurs
grands-parents étaient aussi pré-
sents... de beaux moments!

Étaient présents, M. Pascal
Rheault, maire de Sainte-
Gertrude-Manneville, Mme Anne
Pratte, professeure de 6e année, M.
Dany Pomerleau, directeur
adjoint, Mme Rachel Grenier,
agente de développement de
Sainte-Gertrude-Manneville et
Mme France Daoust, agente de
développement de Preissac.

Bravo et belle continuité à ces
élèves allumés et à leur dyna-
mique professeure!

France Daoust, agente de développement

Les gradués 2017 de l’école
Saint-Paul de Preissac

Vous avez des objets que
vous désirez 

donner pour une bonne
cause!!!!

Mariette Lachance fera sa vente de garage annuelle
au profit de la Maison du Bouleau Blanc d’Amos.

Pour tout don : 819 732-5092

Florence Brunet

Justin Chiasson Shawn Bordeleau

Jérôme CôtéAlexandrine Dumais

Audrey BolducAlycia Lafrance

Desneiges Vilandré
De gauche à droite : Florence Brunet, Desneiges Vilandré, Mme
Anne Pratte, Alycia Lafrance, Alexandrine Dumais, Audrey Bolduc,
Jérôme Côté, Justin Chiasson et Shawn Bordeleau.
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On nettoie à Preissac!

Le 28 mai dernier se
tenait le nettoyage des

abords de la route 395, pour
la 2e année consécutive.

Pas moins de trente-huit
bénévoles ont participé à la
corvée avec plein d’enthou-
siasme, de bonne humeur
et… de consternation.

Plus de deux cent soixante-
quinze verres à café ramassés
sur une distance d’environ 10
kilomètres, et beaucoup beau-
coup de bouteilles d’eau, breu-
vages divers, tels que bières, 40
onces d’alcool, articles de
fumeurs et multiples objets très
diversifiés et pour le moins
hétéroclites. Imaginez ce que
ça représente dans tout le
Québec!

Incroyable qu’en 2017, les gens
soient si peu sensibilisés à la pro-
tection de l’environnement. 

Trois voyages de camion
pleins de gros sacs verts ont été
ramassés par les bénévoles.

Ce serait vraiment super si
chaque citoyen nettoyait ses
environs et… un peu plus.

Mme Manon Derome, agent
vert de Preissac, a profité de
l’occasion pour sensibiliser
les gens  au compostage.

Un gros merci à tous les
bénévoles ainsi qu’aux pom-
piers et premiers répondants
qui ont assuré la sécurité. 

Merci aux employés munici-
paux qui ont collaboré avec
bonne humeur à cette activité.

Merci à M. Normand
Demers, d’IGA Malartic, qui
a livré le goûter gratuitement
en ce beau dimanche. 

Merci à Mme Lise Goulet,
propriétaire du Dépanneur 4
Saisons, qui a fourni café et
croustilles.

Un merci particulier à  Lise
Thibodeau, initiatrice du pro-
jet, ainsi qu’aux membres du
comité,  Nicole Poulin, Denis
Guay, Aline Lamontagne et
Nicole Marcil.

À l’an prochain!

Gardons Preissac propre

Fiers d’y vivre!

France Daoust, agente de développement

Excursion en milieu
isolé - La prudence

est de mise

La Sûreté du Québec lance
un avertissement aux ama-

teurs de plein-air qui prati-
quent leurs activités dans des
milieux isolés. Une expédition
en forêt ou au cœur d’un sec-
teur éloigné n’est pas sans
risque et exige une préparation
adéquate. Chaque année, des
opérations de sauvetage doi-
vent être déployées afin de
retrouver et de secourir des
personnes qui se trouvent en
situation de détresse parce
qu’elles n’ont pas pris les pré-
cautions d’usage.

Avant d’envisager une excur-
sion en milieu isolé, vous devez
vous assurer que votre projet soit
réaliste et que votre condition
physique vous permet une telle
expédition. Lorsque vous avez
déterminé votre destination, vous
devez commencer à vous prépa-
rer. Une bonne préparation peut
prendre plusieurs jours et com-
prend les éléments décrits dans
les paragraphes suivants.

Avant de partir, 
assurez-vous de…

* Préparer un itinéraire détaillé
incluant chacune de vos destina-
tions, les distances qui les sépa-
rent, le temps alloué pour les par-
courir et les dates prévues d’arri-
vée à chaque endroit. Votre itiné-
raire doit être rédigé en deux
copies et vous devez en laisser
une à un proche avant de partir.

* Vous doter d’une carte détaillée
et à jour de la région ciblée et
vous réapproprier les techniques
de lecture de cartes et des outils de
navigation (GPS, boussoles, etc.).

* Maîtriser les techniques de survie
et les moyens de déplacement que
vous prévoyez utiliser (marche,
embarcation nautique, etc.).

* Être en mesure d’utiliser adéqua-
tement votre équipement. Idéa-
lement, vous devriez avoir testé
tous vos équipements au moins une
fois avant de vous lancer dans une
expédition en milieu isolé.

* Vérifier les prévisions météo-
rologiques dans tous les secteurs
où vous désirez vous rendre. Si la
météo annoncée est susceptible
de poser un risque pour votre
sécurité, ne partez pas.

De plus, vous devez vous assu-
rer que vous emportez avec vous
les articles essentiels suivants :

* Un outil de communication tel
qu’un téléphone satellitaire, une
radio portative UHF ou VHF, une
balise de type « Spot » ou tout autre
appareil vous permettant de com-
muniquer à partir d’un endroit
isolé. N’oubliez pas de noter et
d’emporter le numéro de téléphone
des services d’urgence de la région
où vous vous trouverez.

* Une trousse de survie compre-
nant au minimum un jeu d’outils
de base, des bougies d’allumage,
des articles de premiers soins, un
couteau, un grand sac de plas-
tique orange, des allumettes à
l’épreuve de l’eau, une lampe de
poche, un sifflet, une couverture
légère traitée à l’aluminium et
des aliments riches en calories
tels que du chocolat et des
sachets d’aliments déshydratés.

* Des vêtements et des chaus-
sures adaptés à votre activité.

Pendant votre excursion…

* Donnez des nouvelles à vos
proches de façon régulière, en
leur indiquant votre position.

* Marquez votre passage à l’aide
de rubans marqueurs que vous
pouvez coller aux arbres.

En cas de problèmes…

* Tentez de vous construire un
abri. 

* Ne continuez pas à marcher. Si
vous aviez signalé votre position
précédemment, demeurez dans le
même secteur.

* Repérez un endroit peu boisé et
rendez-vous visible en faisant un
feu et en étalant vos équipements
de couleur vive sur le sol.

La Sûreté du Québec vous invite à
vous rendre sur son site web au
www.sq.gouv.qc.ca et à téléchargez
la brochure
« O r i e n t e z
votre excur-
sion» pour
vous aider à
bien préparer
votre activité
de plein-air.

Sergente Marie-Josée Ouellet



Avis public

Avis public est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la municipalité de
Preissac, QUE :

1) En date du 1er juin 2017 Madame Lise Gagnon a produit une demande de déroga-
tion mineure au règlement de zonage concernant un immeuble situé au 110, che-
min des Peupliers à Preissac, sur le lot 4 591 989 cadastre du Québec;

2) Cette demande de dérogation mineure consiste à permettre le maintien d’une remi-
se à 1.75 mètres de la résidence ainsi qu’une terrasse située dans la bande riverai-
ne, en contravention ave les articles 7.2 et 18.1.2 du règlement de zonage N° 239-
2014 de la municipalité de Preissac;

3) Cette demande de dérogation mineure sera présentée au conseil de la Municipalité 
de Preissac lors de la séance régulière du 11 juillet 2017 devant se tenir à la salle 
du conseil de l’édifice municipal situé au 6, rue des Rapides à Preissac, à compter 
de 19 h afin qu’il statue sur celle-ci;

4) Dans l’éventualité où le conseil décidait d’accorder cette demande de dérogation mineu-
re, cette dernière serait alors réputée conforme au règlement de zonage 239-2014 de la
municipalité;

5) Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le conseil relativement à  
cette demande lors de sa séance régulière du 11 juillet 2017.

Donné à Preissac ce 27e jour de juin deux mille dix sept.

Gérard Pétrin, directeur général
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Pour info : Micheline Turcotte, présidente 
819 727-2870   jcb@cableamos.com

Le Service québécois de
changement d’adresse

(SQCA) permet d’informer d’un
changement d’adresse le
Directeur général des élections du
Québec, le ministère du Travail,
de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, la Régie de l’assurance
maladie du Québec, Retraite

Québec, Revenu Québec et la
Société de l’assurance automobile
du Québec. 

Il est accessible dans le Portail
Québec, à l’adresse
www.gouv.qc.ca. Il est égale-
ment offert par téléphone, au
1 877-644-4545. 

Service québécois de 
changement d’adresse

Faire d’une pierre 
six coups!

Les vacances de la construction se Les vacances de la construction se 
tiendront du 23 juillet au 5 août inclusivement!tiendront du 23 juillet au 5 août inclusivement!

Soyez prudents dans vos déplacements!

Ça se fête à Preissac 

Venez voir les œuvres de vos artistes locaux

le samedi 30 septembre 2017

de 10 h à 16 h

au Complexe récréatif Jacques Massé

Pour l’occasion, des démonstrations seront
offertes et les visiteurs auront le plaisir 

d’essayer diverses techniques
par les artistes présents.

Venez nombreux, 
c’est gratuit!!

Info  : Marie-Josée 
819 442-2273
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Acte de publication d’un mariage civil

Un mariage civil sera célébré par le greffier de la Cour supérieure ou
Pascal Rheault (frère) au 338, avenue du Lac, Preissac, J0Y 2E0, dis-
trict judiciaire de l’Abitibi, le 1er juillet 2017.

Mariés : Sylvie Roy, 338, avenue du Lac, Preissac, née le 22 février
1963, à Amos  Québec, d’une part et Donald Rheault, né le 2 octobre
1960, à Trécesson  Québec d’autre part.

Je, soussigné (comme témoin), déclare, sous serment, que je suis
majeur, que j’ai pris connaissance des informations précitées et que
ces énonciations sont exactes. Témoin : Danielle Gélinas, 229, rang
5, Ste-Gertrude-Manneville.

Déclaré devant moi à Ste-Gertrude-Manneville le 15 mai 2017
Laurence Demers, d.g.

Le présent acte de publication est affiché ce 19e jour du mois de juin
2017 par Pascal Rheault, célébrant désigné.

Preissac en été

Est-ce que Preissac va
avoir ses cônes orange?

« Je ne pense pas », répond le
directeur général de la muni-
cipalité, monsieur Gérard
Pétrin, en riant. Mais il ajou-
te  : «  Nous allons quand
même réaliser pas mal de tra-
vaux. Nos contrats de voirie
ont été accordés et sont déjà
commencés. »

À la fin juin, la grande
majorité des rangs et chemins
auront été faits (gravier, pon-
ceaux, abat poussière et fos-
sés) et l’entretien se poursui-
vra tout l’été. 100 000 $ ont
été votés pour la voirie.
Monsieur Pétrin souligne que
le chemin des Riverains fera
l’objet de travaux particu-
liers.  La municipalité devra
refaire sa réserve de concas-
sés pour  réaliser son pro-
gramme d’entretien.

L’été à Preissac, ce n’est pas
juste les chemins, c’est aussi

l’embellissement.  Vous avez
sûrement remarqué toutes
sortes d’aménagements par
exemple le parc au village où
se trouve la fontaine bleue, le
parc Trancrède au sud et la
construction de passerelles
aux rapides. Les bacs fleuris
ont fait leur apparition. Un
employé, sous la responsabi-
lité de la conseillère Nicole
Poulin, verra à l’embellisse-
ment. Preissac a déjà deux
fleurons  de l’organisme hor-
ticole Fleurons du Québec.
Peut-être un ou deux autres
fleurons pour l’été 2017?

L’embellissement ne va pas
sans une préoccupation pour
l’environnement. Le conseil
municipal fait connaître sa
volonté d’aller vers le compos-
tage.  Madame Manon Derome
a été embauchée comme Agent
vert grâce à un projet en colla-
boration avec Emploi Québec.
Sa première tâche sera de sen-
sibiliser  les Preissacoises et les

Preissacois. Elle se propose de
frapper à toutes les portes de la
population. 

«  Nous avons toutes les
infrastructures (restaurants,
stations d’essences, quais de
mise à l’eau,  etc.)  pour rece-
voir les touristes. C’est pour
cela que nous allons mettre
l’accent  sur l’accueil ainsi
que nos activités et attrac-
tions (sentiers pédestres et de
vélos, observatoire, parcs,
passerelles,  et naturellement
nos paysages et nos lacs, sans
oublier la pêche).  »   Le
directeur général souligne
que cet été, soit le 19 août, on
va renouveler l’expérience
du Défi Contre-Courant.
«  Nous allons soutenir et
accompagner cette organisa-
tion », assure-t-il.

Bon été à Preissac, pour
toute la saison ou pour un
séjour de vacances. Profitez
de notre hospitalité. 

Julianne Pilon

Sergente Marie-Josée Ouellet

Formation sur
les bonnes

pratiques en 
milieu riverain

Vous êtes invités à participer
gratuitement à une forma-

tion sur les bonnes pratiques
riveraines à adopter pour une
eau saine et sécuritaire. 

Cette rencontre aura lieu dans la
municipalité de Preissac : 

Mercredi 12 juillet 2017

19 h 00

Complexe récréatif 

Jacques Massé

16, rue des Rapides, Preissac

La formation sera donnée par
l’Organisme de bassin versant
Abitibi-Jamésie (OBVAJ). 

Durant la formation, vous en

apprendrez plus sur les probléma-
tiques associées à l’eau, mais sur-
tout, vous apprendrez ce que VOUS
pouvez faire pour contribuer à la
santé de vos lacs et rivières. Algues
bleu vert, espèces exotiques enva-
hissantes, bandes riveraines, tout y
sera! La formation aura une durée
d’environ deux heures incluant une
pause de 15 minutes. 

Pour plus d’information et pour
vous inscrire, contactez :

Laurence Dupuis
MRC d’Abitibi
819 732-5356 poste 230
laurence.dupuis@mrcabitibi.qc.ca

Au plaisir de vous rencontrer!

MRC d’Abitibi

La Sûreté du Québec
invite la population à

redoubler de prudence
concernant un stratagème
de fraudes liées à des insti-
tutions financières.

Par un premier contact télé-
phonique, les fraudeurs expli-
quent à leurs interlocuteurs
qu’ils doivent mettre à jour
certaines informations de leur
compte puisque le site
Internet de l’institution finan-
cière a récemment été changé.
Après avoir guidé la personne
au téléphone pour établir les
changements, le fraudeur
prend possession de l’ordina-
teur de la victime et débite des

montants d’argent dans son
compte. Dans certains cas,
d’importantes sommes d’ar-
gent auraient été soutirées.

La Sûreté vous invite à
demeurer toujours vigilant en
matière de transmission d’in-
formation personnelle. 

Soyez prudent : N’envoyer
jamais d’argent, de données
bancaires ou de données rela-
tives à votre carte de crédit à
une personne que vous ne
connaissez pas et en qui vous
n’avez pas confiance.

Posez-vous des questions :
Est-ce qu’on me demande de

fournir des renseignements que
je ne donnerais pas habituelle-
ment, comme mon NIP (numé-
ro d’identification personnel)?

Valider : Une simple vérifi-
cation auprès de votre institu-
tion bancaire peut vous éviter
d’être victime de fraude.

Informez-vous : Consultez le
site du Centre antifraude du
Canada pour vous protéger
contre ces types de fraudes. 

Toute information au sujet de
ce réseau peut être signalée de
façon confidentielle à la
Centrale de l’information cri-
minelle au 1 800 659-4264.

Stratagème de fraude lié à des 
institutions financières 

Cours : Comment réussir
son compost

Venez, le jeudi 22 juin 2017, de
19 h à 20 h 30, au Complexe

Récréatif Jacques Massé, 16, rue
des Rapides, Preissac ou le same-
di 8 juillet 2017, de 10 h à 11 h  30,
au local du Journal Alliance, 180,
avenue du Lac (secteur
Tancrède), Preissac, pour de l’in-

formation sur le compostage.

Si ça vous intéresse, il vous est
demandé de confirmer votre par-
ticipation au 819-443-0169 ou
agentvert@preissac.com.

Au plaisir.

Manon Derome, agent vert Bonnes vacances à tous!
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Votre agent vert au rapport

Ce que j’ai vu de plus laid
au monde.... Dans le

cadre de mes nouvelles fonc-
tions à titre d’Agent vert de
la municipalité de Preissac,
j’ai eu l’occasion de visiter le
centre d’enfouissement
(L.E.T. ‘’lire laid’) le jeudi 25
mai dernier. 

Ce jour là, j’ai assisté au

d é v e r s e -
ment de la
collecte des
ordures de
Preissac sur
le site d’en-
fouissement
(voir vidéo
sur la page
Facebook
de la muni-
cipalité de
Preissac).
Le site et le
d é v e r s e -
ment m’ont
profondé-
ment ren-
due triste. 

Est-ce ce genre d’héritage
que je vais laisser à mes
enfants et à mes petits-
enfants? Le compostage-mai-
son peut réduire de 30% à
45% ces déversements bi-
hebdomadaires de déchets
domestiques. La récupération
des matières textiles, quant à
elle, réduit les mêmes

déchets de 20%. Les
employés de Preissac  tra-
vaillent fort au centre de tri
pour récupérer vos matières
recyclables ou réutilisables.
Preissac implantera sous peu
différentes initiatives et ser-
vices pour améliorer notre
empreinte écologique collec-
tive. Soyez informés de ces
initiatives sur la page
Facebook de  la Municipalité.

Nous habitons une région
magnifique. Nous sommes
choyés de pouvoir apprécier
chaque jour  nos forêts et nos
lacs. Pour cela nous avons
une responsabilité supplé-
mentaire de préserver davan-
tage notre environnement.

Si vous souhaitez avoir plus
d’informations pour réussir
un compost maison, appelez-
moi à la Municipalité au
819 732-4938 pour prendre
un rendez-vous ou pour
assister à une de nos sessions
de formation en groupe.

Manon Derome, agent vert

Saviez-vous que?
Manon Derome, agent vert

Embellissez un cimetière en aidant
votre fabrique

Magnifiques bouquets à vendre au profit de la Fabrique de Preissac 
(80 $ chacun, avec possibilité de commande spéciale). 

Ça vous intéresse, communiquez avec Brigitte Lachance au 819 727-9291.

Saviez-vous que :

* Lorsqu’on met au recyclage
une bouteille de plastic
(exemple : une bouteille d’eau) 

il faut absolument enlever le
bouchon pour permettre le trai-
tement de ce rebus, identique
pour les bouteilles de vin ou
autres contenants à bouchon.

* On peut mettre au recyclage
(bac bleu) les sacs de plastique
mais ils doivent être ‘libres’
c’est à dire sans objets à l’inté-
rieur et surtout pas empilés avec
plusieurs sacs à l’intérieur.

* Les bouteilles consignées pla-
cées au recyclage servent sou-
vent à financer les causes ‘envi-
ronnementales’ ce qui augmen-
te leur valeur.

* En 2020, il n’y aura plus aucun
‘enfouissement‘ des matières
résiduelles permis. Les matières
résiduelles devront obligatoire-
ment suivre le processus des 3R-

RECYCLER-RÉUTILISER-
REVALORISER.

* Toute matière qui malgré le
processus des 3R devra être
enfouie coûtera extrêmement
cher aux municipalités.

* Les gains réalisés sur les ton-
nages en réduction seront
récompensés par des pro-
grammes de compensation aux
municipalités du Gouverne-
ment du Québec.

* Toutes les initiatives prises
par les municipalités pour
réduire leur tonnage de matières
résiduelles seront elles aussi
remboursées dans un certain
pourcentage par le
Gouvernement du Québec

À vos composts tout le monde
pour réduire la quantité de nos
déchets et les frais encourus par
la municipalité. C’est nous tous
qui en payons le prix.
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Source : Gilles Prévost, Directeur service des incendies

Le service incendie de
Preissac a fait l’acqui-

sition des équipements
nécessaires afin d’effectuer
les sauvetages nautiques et
sur glace dans notre muni-
cipalité.

Historique

Nous avons reçu plusieurs
appels dans les dernières
années en sauvetage sur
glace, mais encore plus en
sauvetage nautique.

Par exemple, le monsieur
qui décide d’aller sur la glace
en début d’hiver, même si
d’autres personnes l’infor-
ment qu’il n’y a pas assez de
glace. La réponse de ce genre
de monsieur  est toujours  ‘’
Y’en a en masse!’’.

Ou bien ceux qui ont des
motoneiges, qui selon eux,
sont des bateaux haute perfor-

mance. Qui ont regardé les
vidéos sur YouTube, mais pas
les vidéos des mêmes
machines qui ont sombré, et
par la suite, demandent aux
équipes d’urgence de risquer
leur vie afin de sauver la leur!

La nécessité

Nous savons aussi que ni les
ambulanciers ni les policiers
ne font ce genre d’interven-
tion, puisqu’ils ne sont pas
formés pour cela. Nous en
avons eu un exemple en
région l’an passé lorsqu’une
femme était prise sur un lac en
partie dégelé et que ni les poli-
ciers, ni les ambulanciers ne
voulaient intervenir. Ce sont
les pompiers qui sont allés
chercher la dame en détresse.

La municipalité de Preissac
et le service incendie sont
allés de l’avant dans l’achat
des équipements et de la for-

mation, afin de s’assurer que
les intervenants auront les
outils nécessaires et la forma-
tion adéquate pour ce genre
de spécialité.

La formation

En   avril 2017, dix  pom-
piers ont suivi avec succès la
formation de 24 heures en
sauvetage nautique et sur
glace enseignée par  mon-
sieur Éric Hébert, chef aux
opérations de la Ville de Val-
d’Or et formateur pendant
plusieurs années dans la
grande région de Montréal.
Cette formation reçue nous
permettra d’assurer la sécuri-
té sur les plans d’eau de notre
municipalité.

N’hésitez pas à vous servir
de ce service! C’est simple
faites le 911! Mais encore
mieux, soyez prudents sur
les plans d’eau.

Preissac investit en
sauvetage nautique 

et sur glace

Oyez!!!    Oyez!!!    
Par la présente, tout citoyen concerné par l’avenir 

de son journal communautaire 
est convié à son Assemblée Générale Annuelle 

qui aura lieu le mercredi 20 septembre 2017 
à 19 h au 180, avenue du Lac.

Lors de cette rencontre, des élections seront tenues et la
présentation des états financiers sera faite.

On vous attend nombreux.
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VAL-D’OR : 819 825-3925     AMOS : 819 799-8888
Télécopieur : 819 799-2477

Estimation gratuite

Résidentiel 5”         Commercial 6”
Gouttières sans joints

Choix de couleurs

Jean-Marc Baribeau, propriétaire, La Corne QC  J0Y 1R0

Garantie écrite : - 25 ans sur le matériel
- 2 ans sur la pose

René Rochefort, président
Tél. : 819 824-4045   Fax.: 819 824-3566 

S.F.: 1 866 666-4045
rene.rochefort@pomperochefort.qc.ca

Pompes et traitement d’eau

POMPE À EAU
René Rochefort

Un système d’auto-
enregistrement mis en place

pour la saison 2017

Le ministère des Forêts,
de la Faune et des

Parcs informe la popula-
tion qu’il mettra en place
un système d’auto-enregis-
trement, pour la saison se
pêche 2017, afin de respec-
ter son obligation de rendre
disponible aux utilisateurs
potentiels de la ressource
faunique les moyens néces-
saires à l’obtention de
droits d’accès à la zone spé-
ciale Weh-Sees Indohoun.

En effet, en plus d’un per-
mis de pêche du
Gouvernement du Québec,
tout non-bénéficiaire de la
Convention de la Baie-James
et du Nord québécois
(CBJNQ) souhaitant s’abon-
ner à la pêche sportive doit
obtenir un droit d’accès quo-
tidien à la zone Weh-Sees
Indohoun (WSI). Ce droit
d’accès est gratuit et acces-

sible à cette adresse  :
https://www.mffp.gouv.qc.ca
/faune/territoires/secteurs.jsp
La personne doit faire parve-
nir une copie dûment remplie
et signée de son droit d’accès
avant le début de l’expédition
à l’adresse courriel suivante :
enregistrement.wsi@mffp.gouv
.qc.ca

À la fin de leur expédition,
tous les pêcheurs doivent
déclarer leurs prises (conser-
vées, relâchées ou consom-
mées sur place) en envoyant
leur registre quotidien des
récoltes à cette même adresse
courriel. Le non-respect de
cette condition constitue une
infraction passible d’amende
en vertu de la Loi sur la
conservation et la mise en
valeur de la faune.

Veuillez noter que si votre
plan d’eau se trouve en terres

de catégories I ou II, vous
devez également obtenir une
autorisation du conseil de
bande de la communauté crie
de Nemaska.

En ce qui a trait aux chas-
seurs sportifs, les non-bénéfi-
ciaires de la CBJNQ sont
assujettis aux lois et règle-
ments en vigueur sur ce terri-
toire. Ils doivent donc détenir
un permis de chasse du
Gouvernement du Québec et
se conformer à la réglemen-
tation inhérente à chaque sec-
teur et à chaque espèce. Cette
réglementation est accessible
sur le site Web du MFFP à
l’adresse suivante  :
https://www.mffp.gouv.qc.ca
/faune/chasse/. Enfin, il est
important de noter que les
modalités particulières pour
la chasse à l’orignal demeu-
rent applicables pour l’en-
semble de la zone spéciale.

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Vous déménagez et voulez continuer de 
recevoir votre journal!!

Contactez directement l’équipe du journal,  

car en cas de non changement d’adresse, nous devons assumer les coûts de

retour de votre journal et c’est assez dispendieux

par courriel : journalalliance.preissac@cablevision.qc.ca   

téléphone (boîte vocale) : 819 759-4141, 

courrier  : Journal Alliance de Preissac, 180, avenue du Lac, Preissac, QC, J0Y 2E0
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Les prochaines sessions
régulières du conseil
municipal de Preissac

auront lieu les
11 juillet, 8 août et 

12 septembre 2017 à 19 h
au 6, rue des Rapides
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Le Club Preissac d’Art en Or
vous invite à joindre l’équipe

dynamique d’artistes amateurs qui
le compose!!!

Les artistes prennent une pause. Venez
les voir et admirer leurs oeuvres pro-

duites pendant l’année, lors des journées
de la culture en septembre!

Pour information ou inscription 
Marie-Josée Veilleux, présidente

au 819 732-9630

M
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Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

Horizontalement
1. Escrime à l’épée - Arbre très grand.
2. Sud-ouest - Dénommer - Argon.
3. Qui a reçu un plat - Sentiment de gêne.
4. Effervescence - Emplacement de forme circulaire.
5. Personne qui apprécie l’art et la beauté -
Lancement d’une fusée spatiale.
6. Passer d’un côté à l’autre.
7. Soulevant le coeur - Pagne tahitien.
8. Préfixe signifiant avant - Difforme à l’excès.
9. C’est-à-dire - Hybride de l’âne et de la jument
- Qui est mélangé.
10. Qualité d’un papier - Tromper.
11. Poseur de carreaux - Sélénium.
12. Greffe - Renoncer à un droit naturel.

Verticalement
1. Crochet en forme de s - Racommodé un vêtement.
2. Oeuvre en prose - Outil de forage.
3. Éperon d’un navire - Aptitude à faire.
4. En milieu artificiel - Action de viser.
5. Personnalité - Zébrure.
6. Millimètre - Action de se réveiller - Avant si.
7. Personne qui est gauche - Décongélation.
8. Muse de la Musique - Indique l’affirmation.
9. Calendrier liturgique - Conservé dans de la saumure.
10. Mettre dans la terre.
11. Damner - Offensé.
12. Divaguer - Endetter.

Homards grillés au
beurre de citron et 
d’estragon

Ingrédients

4 homards vivants 
1/4 tasse de beurre salé mou 
1 paquet d’ estragon frais 
1 citron 
poivre 

Préparation

1. Dans un grand chaudron, faire
bouillir un demi pouce d’eau.
Faire cuire les homards vivants

dix minutes avec le couvercle.
Retirer les homards et les
immerger dans l’eau très froide
pour arrêter la cuisson. Égoutter
et réserver.

2. Préchauffer le barbecue.

3. Retirer les feuilles des tiges et
hacher les feuilles d’estragon.
Prélever le zeste du citron.
Mélanger l’estragon, le zeste de
citron et le poivre au beurre.

4.  Couper les homards en deux
sur le sens de la longueur.
Tartiner généreusement les
homards du beurre aromatisé.

5.  Griller les homards à feu vif
pendant environ trois minutes et
servir avec le reste du beurre et
des tranches de citron.

Recettes du Québec
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Sudoku Le jeu des 7 erreurs

Solution le mois prochain.

Mot caché

Indice : Photo, mot de 5 lettres

Solution de mai 2017

Solution : cadre

Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

Auteur : P.A.M. Le Verbicruciste info : verbicruciste@gmail.com

1- L’abeille n’est pas à la même place. 2- Il manque une mouche à gauche. 3- Il manque un
nénuphar à droite. 4- Le poisson est inversé. 5- Les yeux de la grenouille ne regardent pas au
même endroit. 6- Il y a une mouche au bas de l’image. 7- La fleur du centre est inversée.

Achoura
Agile

Ambigu
Artimon
Azurite
Baron

Buire
Coiffee
Concis
Cotee
Derme
Encreur

Etrive
Golfe

Hellene
Horst
Inuit
Lacet

Legat
Manse
Nenni
Panda
Peage
Pepie

Profil
Rabais
Recif

Renard
Repos
Riche

Sembler
Sioux
Sterne

Trousses
Versoir
Zancle

 

 

 

 

 

  

 

www.amosmazda.com 

Le nouveau Cx-5 2017 
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Annonces Classées
Tél: 819 759-4141

Limerie R.D. Viens Inc
Division Scierie

Sciage multi-essences rapide et économique.
Paquets de croûtes à vendre, parfait pour
allumage et chauffage. Planches, madriers et
pièces carrées toutes longueurs jusqu’à 24
pieds, Timber frame chalet-maison. 
Tél.: 819 732-6728, Téléc.: 819 732-9888 et
résidence 819 732-2371. DISTRIBUTION 117 NORD INC.

1040, rue Royale, C.P. 1716
Malartic (Québec)  J0Y 1Z0
Tél. :   819 757-3999
Télec. : 819 757-3990

SYLVAIN SAVARD Dépositaire : Tecumseh - Briggs & Stratton

CHANTAL SAVARD Kohler - Kawasaki - Écho

MIMI SAVARD Massey Furguson
Pneus Hankook

L A   P L A C E   P O U R   V O T R E   V É H I C U L E

R o u t i e r  R o u t i e r  1 1 71 1 7
Michelle et Jacques

Propriétaires

Resto. : 819 759-8383
9594, avenue Larivière                    Dépan. : 819 759-8385
Rouyn-Noranda (Cadillac)                Téléc. : 819 759-8384
J0Y 1C0                                      routier.117@hotmail.com

Heures d’ouverture
Semaine : 5 h à 22 h
Weekend : 6 h à 22 h

RBQ :  1479-2501-82

311,1ère Avenue Est
Amos (Québec)
J9T 1H6

Alain Blanchette
Tel : 819 732-4471 - 819 732-5452
Télécopieur : 819 732-1803 
E-mail: blanchettea@hotmail.com

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Construction résidentielle, 
commerciale et industrielle

Spécialiste en portes de garage et en sinistre

°Soudure générale°Résidentielle°Minière 
°Fabrication, réparation de tous genres

Quai mobile sur rails, balcon,
rampes et escaliers, réparation de bateaux 
d’aluminium, quilles de ponton, hélice et 

pied de moteur, etc.

°Location de main-d’oeuvre°
°Service  24/7

70, rue de Cadillac, Rouyn-Noranda QC  J0Y 1C0   
Tél: 819 759-3790

Téléc : 819 759-3791, Cell : 819 763-6244

Email
acbgsoudure@hotmail.com

certifié CWB & R.B.Q.: 5657-7745-01

soudure inc.soudure inc.

Au Petit Castor à Arntfield
Ouvert tous les jours de 6 h à 23 h

Essence - S.A.Q. - Propane
Valideuse Loto-Québec  
Permis chasse et pêche
Glace - vers et ménés
Bière et vin - Munitions armes à feu
Articles chasse et pêche
Mets cuisinés
Air pour pneus
Cartes appels cellulaires & interurbains  castorcolette@hotmail.ca

Colette Lamontagne
5993, boul. Rideau
Rouyn-Noranda, J0Z 1B0
Tél. : 819 279-2007
Fax : 819 279-2534

Fosses Septiques
Protec-Nature Inc.
819 277-1754 | 819 732-0116

Le meilleur prix garanti!
Fiche de suivi de vidange client

Service de nettoyage de fosses septiques résidentielles et municipales

Nouvelle entreprise en région!

8, avenue Principale,  Preissac QC  J0Y 2E0

L’Accueil d’Amos
401, 1re Rue Ouest, 

Tél.: 819 727-1984

Une ressource alternative en santé
mentale, itinérance/dépendance et banque alimentaire qui 
contribue à améliorer la qualité de vie de la personne 

en développant son autonomie.

L’Accueil, le seuil de ta réussite

Offre d’emploi
Resto bar motel Flamingo

Emploi cuisinière et serveuse
Ça vous intéresse, communiquez avec
Johanie ou Sylvie au 819 759-3930.

Dépanneur 4 saisons
187, avenue du Lac 

Preissac
819 759-4429

Heures régulières 
d’ouverture

du lundi au jeudi : 5 h à 21 h

vendredi : 5 h à 22 h

samedi : 7 h à 22 h

dimanche : 7 h à 21 h

Essence, Purolator

Loto-Québec, SAQ

permis de chasse et pêche 

Location d’échafaudages

Visitez notre page Facebook : 
Dépanneur 4 Saisons

Au plaisir de vous voir!

Lise Goulet & Yoland Nolet

Chalet à louer à Preissac à la
semaine

Entièrement meublé, grande galerie, salle
de bain avec douche, literie et BBQ fournis,
poêle à bois et quai. Peut accueillir 6 per-
sonnes. Près d’un parc, dépanneur, restau-
rant et quai municipal.

Pour info :  Françoise au 819 759-3490.

Offre de service
Vous partez en vacances et cherchez une per-

sonne de confiance? Je suis disponible pour du
gardiennage (collecte du courrier, nourrir les
animaux, arroser les plantes...).  Disponible
aussi pour entretien et aménagement paysager.
Références sur demande. Communiquez avec
Jacqueline au 819 442-0296.

Offre d’emploi
Manoir des Rapides
Emploi cuisinière-serveuse

Besoin d'une cuisinière, de jour 5 h 30 à 14 h,
sur une horaire de 3-2-2-3. Une fin de
semaine sur deux de congé. Rémunération à
l'heure + pourboire. Préparation du menu du
jour + déjeuner.

Pour info : Nathalie au 819 732-8623.

Chalet à vendre ou à louer 
(à long terme)

Nouveau : Terrains à vendre

Pour info : www.domainepreissac.com

Méga vente de garage

Au 11, chemin des Villageois, Preissac.

Du vendredi 23 juin au dimanche 2 juillet,

de 8 h à 20 h. 

Preissac, Québec             819 759-8243
info@ptrnaturesports.com
PTRNATURESPORTS.COM


